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Direction Régionale de l'Environnement,
de l'Aménagement et du Logement

d'Occitanie

Unité inter-départementale Haute-Garonne-Ariège
4 Avenue Didier Daurat
CS 40331
31776 Colomiers Cedex

Colomiers, le 05/05/2025

Rapport de l'Inspection des installations classées

Visite d'inspection du 08/04/2025

Contexte et constats

Publié sur

IRRIJARDIN

Route de toulouse
31410 Noé

Références : 2025/209
Code AIOT : 0003701634

1) Contexte

Le présent  rapport  rend compte de l’inspection réalisée  le  08/04/2025 dans  l'établissement
IRRIJARDIN implanté Route de toulouse 31410 Noé. Cette partie « Contexte et constats » est
publiée sur le site internet Géorisques (  https://www.georisques.gouv.fr/  ).

Les informations relatives à l'établissement sont les suivantes :
IRRIJARDIN•
Route de toulouse 31410 Noé•
Code AIOT : 0003701634•
Régime : Autorisation•
Statut Seveso : Seveso seuil bas•
IED : Non•

La société IRRIJARDIN, a construit, à proximité de son siège social à Noé, un entrepôt logistique

https://www.georisques.gouv.fr/
https://www.georisques.gouv.fr/
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dédié au stockage de ses produits permettant d'alimenter l’ensemble de son réseau de magasins.
Cette activité logistique est réglementée par l'arrêté préfectoral d'autorisation environnementale
du 22 octobre 2019.

2) Constats

2-1) Introduction

Le  respect  de  la  réglementation  relative  aux  installations  classées  pour  la  protection  de
l’environnement relève de la responsabilité de l’exploitant. Le contrôle des prescriptions réalisé ne
se veut pas exhaustif, mais centré sur les principaux enjeux recensés et à ce titre, ne constitue pas
un examen de conformité de l’administration à l'ensemble des dispositions qui sont applicables à
l’exploitant.  Les  constats  relevés  par  l’Inspection  des  installations  classées  portent  sur  les
installations  dans  leur  état  au  moment  du  contrôle.

A chaque point de contrôle est  associée une fiche de constat  qui  comprend notamment les
informations suivantes :

le nom donné au point de contrôle ;•
la référence réglementaire de la prescription contrôlée ;•
si le point de contrôle est la suite d'un contrôle antérieur, les suites retenues lors de la
précédente visite ;

•

la prescription contrôlée ;•
à l'issue du contrôle :•

le constat établi par l'Inspection des installations classées ;
les observations éventuelles ;
le type de suites proposées (voir ci-dessous) ;
le  cas  échéant  la  proposition de suites  de l'Inspection des  installations  classées  à
Monsieur le Préfet ; il peut par exemple s'agir d'une lettre de suite préfectorale, d'une
mise en demeure, d'une sanction, d'une levée de suspension, ...



Il existe trois types de suites :
« Faits sans suite administrative » ;•
« Faits avec suites administratives » : les non-conformités relevées conduisent à proposer à
Monsieur le Préfet, des suites graduées et proportionnées avec :

•

soit la demande de justificatifs et/ou d’actions correctives à l’exploitant (afin de se
conformer à la prescription) ;



soit conformément aux articles L. 171-7 et L. 171-8 du code de l’environnement des
suites (mise en demeure) ou des sanctions administratives ;



 « Faits concluant à une prescription inadaptée ou obsolète » : dans ce cas, une analyse
approfondie sera menée a posteriori du contrôle puis éventuellement une modification de
la rédaction de la prescription par voie d’arrêté préfectoral pourra être proposée.

•

2-2) Bilan synthétique des fiches de constats

Les fiches de constats disponibles en partie 2-4 fournissent les informations de façon exhaustive
pour chaque point de contrôle. Leur synthèse est la suivante :

Les fiches de constats suivantes font l'objet d'une proposition de suites administratives :
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N°
Point de
contrôle

Référence réglementaire

Proposition de suites de
l'Inspection des installations

classées à l'issue de la présente
inspection (1)

Proposition
de délais

2

Etat des
matières
stockées,

périodicité et
disponibilité

Arrêté Ministériel du
11/04/2017, article Point 1.4 au

I.
Demande d'action corrective  3 mois

3

Etat des
matières

stockées -
gestion

accidentelle
(A et Enr)

Arrêté Ministériel du
11/04/2017, article Point 1.4 au

I.1
Demande d'action corrective  3 mois

4

Etat des
matières
stockées

d'information
de la

population (A
et Enr)

Arrêté Ministériel du
11/04/2017, article Point 1.4 au

I.2
Demande d'action corrective  3 mois

(1) s'applique à compter de la date de la notification de l'acte ou de la date de la lettre de suite préfectorale
Les fiches de constats suivantes ne font pas l'objet de propositions de suites administratives :

N°
Point de
contrôle

Référence réglementaire Autre information

1

Situation
administrative

au titre des
ICPE

Code de l’environnement du
01/01/2021, article R. 511-9 et son

annexe,  rubrique 1510
Sans objet

5

Effets
thermiques sur
les tiers (A et

Enr)

Arrêté Ministériel du 11/04/2017,
article Annexe VIII

Sans objet

6
Conditions de

stockage
Arrêté Ministériel du 11/04/2017,

article Annexe II - Point 9
Sans objet

2-3) Ce qu'il faut retenir des fiches de constats

L'exploitant dispose d’un état des stocks, mais celui-ci nécessite de nombreux ajustements, en
particulier  pour  garantir  l’exhaustivité  des  informations  requises  à  la  gestion  de  crise  et  à
l’information du public. L’exploitant a démontré sa capacité à obtenir les données attendues ;
toutefois, cela implique la mise en œuvre de développements informatiques spécifiques, dont la
réalisation demandera un certain délai, estimé à plusieurs mois.

2-4) Fiches de constats
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N° 1 : Situation administrative au titre des ICPE
Référence réglementaire : Code de l’environnement du 01/01/2021, article R. 511-9 et son annexe,
rubrique 1510
Thème(s) : Actions régionales, 1. Appréciation des dangers
Prescription contrôlée :

Entrepôts couverts (installations, pourvues d'une toiture, dédiées au stockage de matières ou
produits combustibles en quantité supérieure à 500 tonnes), à l'exception des entrepôts utilisés
pour le  stockage de matières,  produits  ou substances classés,  par  ailleurs,  dans une unique
rubrique de la présente nomenclature, des bâtiments destinés exclusivement au remisage des
véhicules à moteur et de leur remorque, des établissements recevant du public et des entrepôts
exclusivement frigorifiques

Constats :

Le site n'a pas évolué depuis sa construction. L'exploitant précise qu'aucune évolution des seuils
d'autorisation n'est à prévoir, du fait de l'activité stable de la société.

Type de suites proposées : Sans suite

N° 2 : Etat des matières stockées, périodicité et disponibilité
Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 11/04/2017, article Point 1.4 au I.
Thème(s) : Actions régionales, 3. Organisation et moyens pour établir et actualiser un état des
stocks.
Prescription contrôlée :

I. - Dispositions applicables aux installations à enregistrement et autorisation :

L'exploitant tient à jour un état des matières stockées, y compris les matières combustibles non
dangereuses ou ne relevant pas d'un classement au titre de la nomenclature des installations
classées.

L'état des matières stockées est mis à jour a minima de manière hebdomadaire et accessible à
tout moment, y compris en cas d'incident, accident, pertes d'utilité ou tout autre événement
susceptible d'affecter l'installation. Il est accompagné d'un plan général des zones d'activités ou
de stockage utilisées pour réaliser l'état qui est accessible dans les mêmes conditions.

Pour les matières dangereuses et les cellules liquides et solides liquéfiables combustibles, cet état
est mis à jour, a minima, de manière quotidienne.

Un recalage périodique est effectué par un inventaire physique, au moins annuellement, le cas
échéant, de manière tournante.

L'état des matières stockées est référencé dans le plan d'opération interne lorsqu'il existe.

L'exploitant dispose, avant réception des matières, des fiches de données de sécurité pour les
matières  dangereuses,  prévues  dans  le  code  du  travail  lorsqu'elles  existent,  ou  tout  autre
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document équivalent. Ces documents sont facilement accessibles et tenus en permanence à la
disposition, dans les mêmes conditions que l'état des matières stockées.

Constats :

L’exploitant a présenté un état des matières stockées qui répond partiellement à la prescription
susmentionnée.  En effet,  plusieurs  éléments  nécessitent des actions correctives  de sa part,
notamment :

l’absence de plan général des installations en annexe de l’état des matières stockées ;•
l’absence de référencement de l’état des stocks dans le POI ;•

Par ailleurs, lors de la visite, l’inspection a constaté que l’état des matières stockées ne prend en
compte que les matières dangereuses. Ainsi, les matières relevant de la rubrique n°1510 ne sont
pas intégrées aux quantités présentées. Ce défaut conduit à une représentation inexacte des
quantités de matières combustibles présentes sur le site, ce qui est susceptible d’induire une
confusion en situation accidentelle.

L’exploitant a indiqué être en mesure de mettre en place une solution technique permettant
d’interfacer les outils de suivi logistique, afin d’obtenir une extraction de l’état des matières
stockées plus fidèle à la réalité.

Demande à formuler à l’exploitant à la suite du constat :

Il est demandé à l'exploitant de :
Annexer le plan général des installations à l'état des matières stockées;•
Référencer l'état ainsi que les modalités d'accès au sein du POI;•
Faire évoluer l'outil afin d'obtenir des quantités de matières cohérentes avec les matières
présentes au sein des cellules;

•

Type de suites proposées : Avec suites
Proposition de suites : Demande d'action corrective
Proposition de délais : 3 mois

N° 3 : Etat des matières stockées -  gestion accidentelle (A et Enr)
Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 11/04/2017, article Point 1.4 au I.1
Thème(s) : Actions régionales, 3. Connaître les quantités de matières dangereuses
Prescription contrôlée :

Cet état des matières stockées permet de répondre à l'objectif suivant :

1. servir aux besoins de la gestion d'un événement accidentel ; en particulier, cet état permet de
connaître la nature et les quantités approximatives des substances, produits, matières ou déchets,
présents au sein de chaque zone d'activités ou de stockage.

Pour les matières dangereuses, devront figurer, a minima, les différentes familles de mention de
dangers des substances, produits, matières ou déchets, lorsque ces mentions peuvent conduire à
un classement au titre d'une des rubriques 4XXX de la nomenclature des installations classées.
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Pour les produits, matières ou déchets autres que les matières dangereuses, devront figurer, a
minima, les grandes familles de produits, matières ou déchets, selon une typologie pertinente par
rapport aux principaux risques présentés en cas d'incendie. Les stockages présentant des risques
particuliers pour la gestion d'un incendie et de ses conséquences, tels que les stockages de piles
ou batteries, figurent spécifiquement.

Cet état est tenu à disposition du préfet, des services d'incendie et de secours, de l'inspection des
installations classées et des autorités sanitaires, dans des lieux et par des moyens convenus avec
eux à l'avance ;

Constats :

L'état des matières stockées présenté ne permet pas de connaitre les quantités approximatives
au  sein  de  chaque  zone  de  stockage.  L'information  peut  être  obtenue  difficilement  après
plusieurs manipulations de fichiers rendant l'état des stocks peu opérationnel en situation de
gestion de crise.
Il  est à noter que les différentes familles de mention de dangers n'apparaissent pas pour les
matières dangereuses présentes sur site, cette information est disponible sur l'outil de mise à
disposition des fiches de données de sécurité.
L'état  des  stocks  présenté montre l'absence de typologie  des  grandes familles  de produits
présents  sur  site,  les  matières

Demande à formuler à l’exploitant à la suite du constat :

L'inspection demande à l'exploitant de modifier l'état des matières stockées afin de répondre à la
prescription susvisée, et notamment de sorte à ce que :

les  informations  sur  les  quantités  approximatives  de  matières  combustibles  soient
connues  par  zone;

•

les familles de mentions de dangers transparaissent dans l'état des stocks;•
l'état des stocks puisse donner une vision des quantités de produits par grandes familles
de produits.

•

Type de suites proposées : Avec suites
Proposition de suites : Demande d'action corrective
Proposition de délais : 3 mois

N° 4 : Etat des matières stockées d'information de la population (A et Enr)
Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 11/04/2017, article Point 1.4 au I.2
Thème(s) : Actions régionales, 3. Inventaire synthétique
Prescription contrôlée :

Cet état des matières stockées permet de répondre à l'objectif suivant :

2. répondre aux besoins d'information de la population ; un état sous format synthétique permet
de fournir une information vulgarisée sur les substances, produits, matières ou déchets présents
au sein de chaque zone d'activités ou de stockage. Ce format est tenu à disposition du préfet à
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cette fin.

Constats :

L'état  des  stocks  ne  permet  pas  d'informer  la  population  à  travers  une  vue  vulgarisée  des
substances  et  matières  stockées,  seules  les  références  et  les  dénominations  internes  sont
disponibles.
L'exploitant indique être en capacité de dissocier les produits par catégories et sous-catégories,
cette modification sera apportée à la nouvelle version de l'état des matières stockées.

Demande à formuler à l’exploitant à la suite du constat :

L'inspection demande à l'exploitant de modifier l'état des matières stockées afin de pouvoir avoir
une information vulgarisée des matières stockées à destination de la population. Cet état devra
être discriminé par zone de stockage.

Type de suites proposées : Avec suites
Proposition de suites : Demande d'action corrective
Proposition de délais : 3 mois

N° 5 : Effets thermiques sur les tiers (A et Enr)
Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 11/04/2017, article Annexe VIII
Thème(s) : Actions régionales, 2.c Prévenir les effets thermiques sur les tiers
Prescription contrôlée :

L'exploitant  élabore  avant  le  1er  janvier  2023  pour  les  installations  à  enregistrement  ou
autorisation et avant le 1er janvier 2026 pour les installations à déclaration une étude visant à
déterminer les distances correspondant à des effets thermiques en cas d'incendie de 8 kW/ m2.
Les distances sont au minimum soit celles calculées, à hauteur de cible ou à défaut à hauteur
d'homme, pour chaque cellule en feu prise individuellement par la méthode FLUMILOG compte-
tenu de la configuration du stockage et des matières susceptibles d'être stockées (référencée
dans le  document de l'INERIS “  Description de la  méthode de calcul  des effets  thermiques
produits par un feu d'entrepôt ”,  partie A,  réf.  DRA-09-90 977-14553A) si  les dimensions du
bâtiment sont dans son domaine de validité, soit celles calculées par des études spécifiques dans
le cas contraire. Cette étude est tenue à la disposition de l'inspection des installations classées, et
pour les installations soumises à déclaration, des organismes de contrôle.

Si elle existe et si les éléments répondant aux dispositions ci-dessus y figurent, l'exploitant peut
s'appuyer  sur  toute étude déjà  réalisée,  notamment les  études  jointes,  le  cas  échéant,  aux
dossiers  de déclaration,  enregistrement ou autorisation.

Constats :

L'exploitant a présenté l'étude de flux thermiques réalisée lors de dépôt du dossier de demande
d'autorisation environnementale en 2018.  Il  précise que l'entrepôt n'ayant évolué ni  sur les
dispositions constructives ni sur les quantités et typologies de matières stockées, cette étude de
flux reste d'actualité.
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Les résultats de cette dernière démontre l'absence de flux thermiques à l'extérieur du site.

Type de suites proposées : Sans suite

N° 6 : Conditions de stockage
Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 11/04/2017, article Annexe II - Point 9
Thème(s) : Risques accidentels, Conditions de stockage
Prescription contrôlée :

Une distance minimale nécessaire au bon fonctionnement du système d'extinction automatique
d'incendie, lorsqu'il existe, est maintenue entre les stockages et la base de la toiture ou le plafond
ou tout système de chauffage et d'éclairage.
Les matières  stockées en vrac sont par  ailleurs  séparées des autres  matières  par  un espace
minimum de 3 mètres sur le ou les côtés ouverts. Une distance minimale de 1 mètre est respectée
par rapport aux parois et aux éléments de structure ainsi que la base de la toiture ou le plafond
ou tout système de chauffage et d'éclairage.
Les matières stockées en masse forment des îlots limités de la façon suivante :1° Surface maximale
des îlots au sol : 500 m2 ;2° Hauteur maximale de stockage : 8 mètres maximum ;3° Largeurs des
allées entre îlots : 2 mètres minimum.
En l'absence de système d'extinction automatique, les matières stockées en rayonnage ou en
palettier respectent les dispositions suivantes :1° Hauteur maximale de stockage :  10 mètres
maximum ;2° Largeurs des allées entre ensembles de rayonnages ou de palettiers :  2 mètres
minimum.
« La hauteur des matières dangereuses liquides est limitée à 5 mètres par rapport au sol intérieur,
quel que soit le mode de stockage.
« En présence d'un système d'extinction automatique compatible avec les produits entreposés,
« - la hauteur de stockage en rayonnage ou en palettier, pour les liquides inflammables est limitée
à :« - 7,60 mètres pour les récipients de volume strictement supérieur à 30 L et inférieur à 230 L ;«
- 5 mètres par rapport au sol intérieur pour les récipients de volume strictement supérieur à 230 L
;« - la hauteur n'est pas limitée pour les autres matières dangereuses. »
Le stockage en mezzanine de tout produit relevant de l'une au moins des rubriques 2662 ou 2663,
au-delà d'un volume correspondant au seuil de la déclaration de ces rubriques, est interdit. Cette
disposition n'est pas applicable pour les installations soumises à déclaration, ou en présence d'un
système d'extinction automatique adapté.
« Le stockage de liquides inflammables de catégorie 1 (mention de danger H224) est interdit en
contenants fusibles de type récipients mobiles de volume unitaire supérieur à 30 L.
« Cette disposition est applicable à compter du 1er janvier 2023.
« Le stockage de liquides inflammables non miscibles à l'eau de catégorie 2 (mention de danger
H225) est interdit en contenants fusibles de type récipients mobiles de volume unitaire supérieur
à 30 L en stockage couvert.
« Le stockage de liquides inflammables miscibles à l'eau de catégorie 2 (mention de danger H225)
est interdit en contenants fusibles de type récipients mobiles de volume unitaire supérieur à 230 L
en stockage couvert.
« Cette disposition est applicable à compter du 1er janvier 2026.
« Ces interdictions ne sont pas applicables si le stockage est muni de moyens de protection
contre l'incendie adaptés et dont le dimensionnement satisfait à des tests de qualification selon
un protocole reconnu par le ministère chargé des installations classées.
« Ces interdictions ne s'appliquent pas au stockage d'un récipient mobile ou d'un groupe de
récipients mobiles d'un volume total ne dépassant pas 2 m3 dans une armoire de stockage dédiée,
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sous réserve que cette armoire soit REI 120, qu'elle soit pourvue d'une rétention dont le volume
est au moins égal à la capacité totale des récipients, et qu'elle soit équipée d'une détection de
fuite.

Constats :

Lors de la visite, l'inspection a constaté par sondage, le respect des conditions de stockage au sein
des cellules.

Type de suites proposées : Sans suite


